
  
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 19 février 2026 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4328-2025 Rapport annuel 2025 d’Énergir. 
 Demande de renseignement no.1 à Énergir par le Regroupement pour la transition, 

l’innovation et l’efficacité́ énergétiques (RTIEÉ). 

 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 1 à Énergir par le 
Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité́ énergétiques (RTIEÉ) pour le 
présent dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité́ énergétiques (RTIEÉ) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie 

(SDÉ). 
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A.  LE GAZ DE SOURCE RENOUVELABLE (GSR) 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-1-1 (GSR) 
 
Références :  
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4288-2024 (rapport 2023-2024 d’Énergir), Pièce B-0054, Énergir-9, 

Doc. 8, Sommaire des données pertinentes se rattachant au GSR, Page 3, ligne 14 à 19 
et Page 4, Tableau 1 : 

Toutefois, quant à la demande volontaire, les quantités de GSR livrées n’ont 
pas été suffisantes pour l’atteinte du seuil fixé par le Règlement. Au cours de 
l’année 2023-2024, Énergir a constaté des écarts importants entre sa 
projection et les volumes livrés. Énergir s’attendait à livrer 123,57 Mm³ en 
achat volontaire, alors que les volumes réellement livrés étaient de 
2,6 Mm³ en autoconsommation et de 31,1 Mm³ en gaz de réseau GSR. Le 
tableau suivant présente les données réelles de l’année 2023-2024 se 
rattachant au GSR : 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4288-2024/doc/R-4288-2024-B-0054-Dem-Piece-2025_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4288-2024/doc/R-4288-2024-B-0054-Dem-Piece-2025_01_07.pdf
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ii) ÉNERGIR, Dossier R-4328-2025 (rapport 2024-2025 d’Énergir), Pièce B-0055, Énergir-9, 

Doc. 8, Sommaire des données pertinentes se rattachant au GSR, Page 3, ligne 16 à 21 
et Page 4, Tableau 1 : 

 
Toutefois, quant à la demande volontaire, les quantités de GSR livrées n’ont 
pas été suffisantes pour l’atteinte du seuil fixé par le Règlement. Au cours de 
l’année 2024-2025, Énergir a constaté des écarts importants entre sa 
projection et les volumes livrés. Énergir s’attendait à livrer 51,93 Mm³ de 
GSR, alors que les volumes réellement livrés étaient de 3,8 Mm³ en 
autoconsommation et de 26,7 Mm³ en gaz de réseau GSR. Le tableau 
suivant présente les données réelles de l’année 2024-2025 se rattachant au 
GSR: 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0055-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0055-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
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iii) ÉNERGIR, Dossier R-4328-2025, Pièce B-0055, Énergir-9, Doc. 8, Sommaire des 

données pertinentes se rattachant au GSR, Page 5, Tableau 2 : 

 
 
Demande(s) :  
 
1.1.1 Dans la référence (ii) au présent Dossier R-4328-2025 (rapport 2024-2025 d’Énergir), 

est-il correct de comprendre qu’Énergir doit socialiser plus de 75% du GSR qu’elle 
acquiert (93 314 103 m3/ 123 847 103 m3) ? 

 
1.1.2 Dans la référence (i) du Dossier R-4288-2024 (rapport 2023-2024 d’Énergir), nous 

avions aussi calculé un pourcentage de socialisation de 72% du GSR acquis (89 824 
103 m3/ 123 566 103 m3).  Quelles sont les raisons pour lesquelles ce pourcentage 
demeure encore si élevé dans la référence (ii) ?   

 
1.1.4 Dans la référence (ii), veuillez décrire et ventiler, quant aux lieux et usages, 

l’autoconsommation de GSR par Énergir. 
 
1.1.5 Dans la référence (ii), veuillez ventiler le gaz qui reste en inventaire à la fin de 

l’exercice en indiquant les volumes qui échoueront à diverses dates et devant alors 
être disposés (par ventes ou socialisation).  Est-ce la stratégie d’Énergir de disposer 
(vendre ou socialiser) d’abord le GSR qui se trouve déjà en inventaire au début de 
l’exercice (en commençant par le gaz en inventaire le plus ancien), avant de disposer 
du nouveau GSR plus récent et/ou reçu durant l’exercice ? 

 
1.1.6 Nous comprenons qu’Énergir dépose des explications sur les écarts constatés entre 

les données volumétriques prévues et réelles des livraisons de GSR en territoire pour 
5 de ses contrats d’approvisionnement présenté à la référence (iii). Dans la référence 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0055-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0055-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
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(iii), veuillez indiquer pour chacun de tous les contrats les données volumétriques 
prévues et réelles des livraisons de GSR en territoire ?  

 
1.1.7 Dans la référence (iii), veuillez indiquer a) si Énergir détient les droits sur les UC qui 

seraient produits à partir de tous ses contrats d’approvisionnement et b) si ces 
fournisseurs ou Énergir (en spécifiant) ont entrepris des démarches pour les obtenir ?  
Veuillez fournir votre réponse pour chacun des contrats d’approvisionnement en GSR 
d’Énergir. 
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B. LA BIÉNERGIE 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-1-2 (BIÉNERGIE) 
 
Références :  
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4288-2024, Pièce B-0094, Énergir-14, Doc. 5, Rapport de suivi sur 

la biénergie, Page 3-5, Tableaux 1 à 4 : 

 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4288-2024/doc/R-4288-2024-B-0094-Dem-Piece-2025_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4288-2024/doc/R-4288-2024-B-0094-Dem-Piece-2025_01_07.pdf
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i) ÉNERGIR, Dossier R-4288-2024, Pièce B-0095, Énergir-14, Doc. 5, Rapport de suivi 
sur la biénergie, Page 3-5, Tableaux 1 à 4 : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0095-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0095-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
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Demande(s) :   
 
1.2.1 Dans la référence (ii), au Tableau 1, nous remarquons que la quantité de GES évités 

est plus faible pour le marché commercial et institutionnel que pour le marché 
résidentiel alors que les volumes de consommation sont plus importants pour le 
marché résidentiel que pour le marché commercial et institutionnel.  Veuillez expliquer 
et/ou déposer une pièce révisée au besoin. 
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1.2.2 Dans la référence (i), aux tableaux 3 et 4, nous avions compris d’Énergir que parmi le 

nombre de conversions, aucune en effet ne se retrouve dans la catégorie moyenne 
puissance. Plusieurs raisons peuvent expliquer cette situation, comme le peu de 
maturité de l’offre biénergie CI, la complexité des installations de plus grande 
envergure – qui peuvent prendre plus de temps et nécessiter davantage 
d’approbations – et l’implication de firmes d’ingénierie du côté client, sans compter le 
contexte économique général. Énergir mentionne aussi que l’ensemble des délais 
comme l’attente pour l’installation électrique, par exemple, peuvent contribuer à 
prolonger la complétion de la conversion à la biénergie, ce qui provoque un retard 
dans l’accès au tarif biénergie et affecte ainsi les résultats présentés. 

 
A la référence (ii) tableau 3 et 4, nous notons à nouveau que le nombre de clients 
dans le secteur CI est très faible par rapport aux prévisions de la CT.  Quelles sont les 
explications pour une telle différence?   Les mêmes car les installations de CI seraient 
de plus grande envergure et plus complexe? Énergir n’avait-elle pas trouvé de 
correctifs à cette situation par son expérience avec les systèmes de plus grande 
envergures dans le domaine résidentiel tel que vue à la référence (i) ? 

 
1.2.3 Énergir envisage-t-elle demander (ou a-t-elle déjà demandé) à HQ une compensation 

pour ces retards si ceci implique encore des installations électriques ? 
 
1.2.4 Quel est le calendrier envisagé pour la renégociation de l’Entente biénergie HQ-

Énergir et celle-ci porterait-elle sur quels aspects ?  Veuillez spécifier si cette 
renégociation est déjà commencée et quels sont ses fruits  
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C. LE PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (PGEÉ) 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-1-3 (PGEÉ) 
 
Références :  
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4288-2024, Pièce B-0082, Énergir-13, Doc. 2, Rapport annuel des 

programmes et des activités en efficacité énergétique 2023-2024, Page 2, Tableau 1 et 
lignes 10 à 15 : 

 
Comme illustré dans le tableau 2, 888 participants ont tiré profit des 
programmes du PGEÉ d’Énergir au cours de l’année 2023-2024, ce qui leur a 
permis de réduire leur facture énergétique et de contribuer activement à la lutte 
contre les changements climatiques. Le taux de réalisation de la 
participation prévue du PGEÉ est de 69 % en 2023-2024. Notons que les 
programmes Construction et rénovation efficaces, Énergie renouvelable et 
Innovation efficace ont connu une participation significativement plus 
importante que prévu. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4288-2024/doc/R-4288-2024-B-0082-Dem-Piece-2025_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4288-2024/doc/R-4288-2024-B-0082-Dem-Piece-2025_01_07.pdf
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ii) ÉNERGIR, Dossier R-4328-2025, Pièce B-0086, Énergir-13, Doc. 2, Rapport annuel des 

programmes et des activités en efficacité énergétique 2024-2025, Page 2, Tableau 1 et 
Page 3, lignes 1 à 6, et Tableau 2 : 

 
Comme illustré dans le tableau 2, 5272 participants ont tiré profit des 
programmes du PGEÉ d’Énergir au cours de l’année 2024-2025, ce qui leur a 
permis de réduire leur facture énergétique et de contribuer activement à la lutte 
contre les changements climatiques. Comme en 2023-2024, le taux de 
réalisation de la participation au PGEÉ se maintient à 69 % en 2024-2025. 
Les programmes Construction et rénovation efficaces et Appareils efficaces - 
Résidentiel enregistrent une participation significativement plus importante que 
prévu. 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
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iii) ÉNERGIR, Dossier R-4328-2025, Pièce B-0086, Énergir-13, Doc. 2, Rapport annuel des 

programmes et des activités en efficacité énergétique 2024-2025, Page 13, lignes 5 à 9: 
 

Bien que la participation globale du programme se soit avérée supérieure à la 
prévision, une participation moindre que prévue au volet Combo à 
condensation à haute efficacité, combinée à l’effet à la baisse sur les 
économies unitaires de l’offre biénergie résidentielle d’Énergir pour le 
volet Thermostats intelligents – Résidentiel, expliquent le taux de réalisation 
de 46 % des économies nettes globales du programme. 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
iv) ÉNERGIR, Dossier R-4328-2025, Pièce B-0086, Énergir-13, Doc. 2, Rapport annuel des 

programmes et des activités en efficacité énergétique 2024-2025, Page 14, lignes 1 à 4: 
 

Un total de 1 078 ménages à faible revenu a bénéficié du programme Soutien 
aux ménages à faible revenu (MFR) au cours de l’année 2024-2025, soit 36 % 
de la participation prévue. La participation au programme étant inférieure 
à la prévision, elle s’est également reflétée sur les aides financières alors 
que 40 % des aides financières prévues ont été versées. 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
v) ÉNERGIR, Dossier R-4328-2025, Pièce B-0086, Énergir-13, Doc. 2, Rapport annuel des 

programmes et des activités en efficacité énergétique 2024-2025, Page 16, lignes 1 à 4: 
 

Ce programme a atteint 92 % de la cible d’économies nettes en  2024-2025, en 
raison d’un niveau de participation en-deçà de la prévision. Soulignons que la  
participation au volet Thermostats intelligents - petits clients CII a 
augmenté de 178 % par rapport  à l’année précédente, ce qui témoigne 
d’un engouement pour ce volet. 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
vi) ÉNERGIR, Dossier R-4328-2025, Pièce B-0086, Énergir-13, Doc. 2, Rapport annuel des 

programmes et des activités en efficacité énergétique 2024-2025, Page 18, lignes 3 à 6: 
 

Les aides financières versées par le programme ont été plus importantes 
qu’anticipé, avec un taux de réalisation de 273 %. Ce résultat découle 
essentiellement d’un taux de réalisation des aides financières versées de 
293 % et 148 % respectivement pour les volets Nouvelle construction et 
Rénovation. 

 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
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vii) ÉNERGIR, Dossier R-4328-2025, Pièce B-0086, Énergir-13, Doc. 2, Rapport annuel des 

programmes et des activités en efficacité énergétique 2024-2025, Page 20, lignes 11 à 
29 et Page 21, lignes 1 à 27: 

  
Avec des aides financières versées totalisant 29,9 M$, le taux de 
réalisation des aides financières prévues a été de 72 %. Ce résultat 
s’explique principalement par une participation moindre qu’anticipé pour 
certains volets présentement en phase pilote, combinée à un nombre 
d’études subventionnées largement supérieur à la prévision pour le volet 
Étude et Implantation. En 2025, Énergir a réalisé un sondage de satisfaction 
auprès de sa clientèle du marché Grandes entreprises afin de mieux 
comprendre les raisons qui sous-tendent les taux de réalisation de la 
participation et des économies prévues inférieures à 100 % pour le programme 
phare de son PGEÉ : Diagnostic et mise en œuvre efficaces. Les résultats clés 
de ce sondage concernant l’annulation et le report de projets sont les suivants : 
 
• 6 % des répondants sondés ont annulé leurs projets en efficacité 

énergétique; 
• 29 % des répondants sondés ont indiqué avoir reporté à court terme leurs 

projets en efficacité énergétique (c.-à-d. à l’intérieur d’une période de 2 
ans); 

• 14 % des répondants sondés ont indiqué avoir reporté à moyen terme 
leurs projets en efficacité énergétique (c.-à-d. entre 3 et 5 ans). 

 
 C’est donc 40 % des répondants qui ont annulé ou reporté un ou 
plusieurs projets en efficacité énergétique. Ce pourcentage est cependant 
en nette diminution par rapport à l’année 2024, où 49 % des répondants 
confiaient avoir annulé ou reporté des projets en efficacité énergétique. 
Les principales raisons invoquées par les entreprises sondées pour l’annulation 
ou le report de leurs 3 projets sont les suivantes : 
 
• Ordre monétaire : 53 % (ex. : manque de budget ou de financement 

disponible; priorisation d’autres projets; coût trop élevé des projets); 
• Raison externe : 18 % (ex. : situation économique défavorable, contexte 

économique global, manque de capacité électrique);  
• Ordre organisationnel : 8 % (ex. : manque de ressources internes; 

changements et enjeux organisationnels).  
 
Il ressort de ce sondage auprès des clients Grandes entreprises que le 
contexte économique actuel marqué par l’incertitude et les menaces de 
tarifs douaniers poussent des entreprises à reconsidérer leurs décisions 
d’investissement en efficacité énergétique. En hausse de 7 points de 
pourcentage par rapport à 2024, 28 % des entreprises sondées révèlent 
une non-priorisation des projets en efficacité énergétique en 2025. 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
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Des 40 % de répondants affirmant avoir annulé ou reporté leurs projets en 
efficacité énergétique, pour seulement 6 % d’entre eux, il s’agit d’un 
abandon définitif. Pour le reste, les projets sont reportés pour une période 
allant de 0 à 5 ans. Sur la base de ce sondage, toutes choses égales par 
ailleurs, Énergir demeure confiante que les initiatives n’ayant pas vu le 
jour en 2024-2025 pourraient se matérialiser dans un horizon de court 
terme si le niveau d’incertitude économique était réduit. De plus, Énergir 
considère probable que ces constats pour le segment Grandes entreprises 
pourraient s’appliquer aux autres marchés, notamment pour expliquer en partie 
les taux de réalisation de la participation prévue inférieurs à 100 %. 
 
 En 2024-2025, Énergir a intensifié ses efforts de commercialisation pour le 
volet Remise au point des systèmes mécaniques du bâtiment, Entretien des 
purgeurs de vapeurs (projet-pilote) et Optimisation des chaufferies (projet-
pilote). Ces efforts ont occasionné des dépenses plus importantes que prévu 
de près de 20 000 $ pour le programme au chapitre de la commercialisation, 
expliquant ainsi le taux de réalisation de 112 % pour ce poste budgétaire. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
viii) ÉNERGIR, Dossier R-4328-2025, Pièce B-0086, Énergir-13, Doc. 2, Rapport annuel des 

programmes et des activités en efficacité énergétique 2024-2025, Page 26, lignes 1 à 3: 
 
Les dépenses de sensibilisation ont été légèrement inférieures aux 
budgets autorisés avec un taux de réalisation de 96 %, les efforts de 
sensibilisation contribuant significativement à l’atteinte des cibles 
annuelles d’économie d’énergie d’Énergir. 

 
Demande(s) : 
 
1.3.1 Dans la référence (ii), quelles sont les principales raisons expliquant pourquoi les 

volumes prévus d’économies de gaz n’ont pas été réalisés ?  Veuillez ventiler votre 
réponse par programme. 

 
1.3.2 Nous remarquons en effet que dans la référence (i) et la référence (ii), le taux de 

réalisation de la participation au PGEÉ se maintient à 69 %.  Cependant au Tableau 1 
dans la référence (ii), nous notons des économies nettes totales réelles pour 2024-
2025 de (52,8 Mm3) qui sont plus élevées que les économies nettes total réelles pour 
2023-2024 (50,5 Mm3).  Veuillez expliquer, décrire et élaborer, en ventilant par 
programme. 

 
1.3.3 Dans la référence (iii) relative au volet Thermostats intelligents – Résidentiel, veuillez 

expliquer, décrire et élaborer sur l’effet à la baisse sur les économies unitaires de 
l’offre biénergie résidentielle d’Énergir pour le volet Thermostats intelligents – 
Résidentiel.  Ces deux appareils (thermostats intelligent et combo à condensation à 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0086-Dem-Piece-2026_01_07.pdf
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haute efficacité) devraient-ils être dans deux programmes différents afin d’assurer un 
meilleur suivi ?  Veuillez justifier votre réponse. 

 
1.3.4 Dans la référence (iv) relative au programme Soutien aux ménages à faible revenu 

(MFR), veuillez expliquer, décrire et élaborer sur les raisons de la faible participation à 
ce programme ? 

 
1.3.5 Dans la référence (v) relative au volet Thermostats intelligents - petits clients CII, 

veuillez expliquer, décrire et élaborer si la situation des économies de volumes est la 
même que dans le volet résidentiel pour le volet thermostat intelligent ? 

 
1.3.6 Dans la référence (vi) relative aux volets Nouvelle construction résidentielle, veuillez 

préciser si les nouvelles constructions incluaient des système de biénergie ?  Veuillez 
élaborer. 

 
1.3.7 Dans la référence (vii), veuillez préciser si des outils d’intelligence artificielle (IA) ont 

été utilisé pour les analyses ?  Veuillez élaborer.  La situation économique semble être 
un enjeu constant depuis 2023-2024-2025 pour l’abandon ou le report des projets.  
Quel est l’évaluation de l’horizon court terme mentionné par Énergir pour la réduction 
de l’incertitude économique? Veuillez élaborer. 

 
1.3.8 Dans la référence (viii) relative aux dépenses de sensibilisation, veuillez préciser quels 

outils ont été les plus efficaces? Des outils utilisant l’intelligence artificielle (IA) ont-ils 
été utilisés ? Veuillez élaborer 

 
__________ 


